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FRANCE.
Paris, le 10 février. — Aujourd’hui, par un très- 

beau temps, les boulevards et la rue Saint-Honoré 
étaient parcourus dans toute leur etendue par une 
foule immense qui venait voir les mascarades du 
dimanche gras, Une double file de voitures de toute 
espèce circulait au pas dans ce long espace, au 
nombre de plusieurs milliers. Une ordre parfait 
régnait sur tous les points , parmi la population, 
pressée sur tous les trottoirs des rues et sur les 
contre-allées des boulevards. Les masques e'taieut 
peu nombreux.

_ On lit dans le bulletin ministériel du soir-.
•> Des lettres de Genève , en date du 5, annoncent 

que le calme y e'tait entièrement rétabli. L'auto
rité s'occupait à diriger sur Coppet les Polonais et 
les Italiens qui ont pris part au mouvement con
tre La Savoie ; le canton de Vaud a autorisé leur ad
mission provisoire.

» La tranquillité continue à régner en Savoie. Au
cune manifestation insurrectionnelle n’a suivi les ten
tatives dont nous avons rendu compte.

» Nous recevons de nouveaux détails sur 1’afFaire 
des Echelles. De ceux qui ont pris part à cette 
échautfourée , les uns se sont dispersés , les autres 
ont été arrêtés. Trois ont été tués aux Echelles ; 
deux prisonniers, dont un officier, sont restés au 
pouvoir des troupes sardes, qui les ont conduits à 
Chambéry. Il paraît qu’un seul garde national, d une 
commune française, a pris parti avec les agresseurs ; 
il a été déféré, par l’autorité administrative, au 
procureur du roi de Grenoble. Les autres étaient des 
Savoyards, gens sans aveu, établis depuis peu de 
temps dans les environs de Grenoble. Leur chef était 
uu certain allemand.

» Trois autres réfugiés, qui s’étaient rendus clan
destinement dans les environs de Grenoble , et dont 
Tun était sous le coup de divers mandats de jus
tice, sont les seuls réfugiés qui aient pris part au 
mouvement. D’autres réfugiés italiens, appartenant 
à différens dépôts de l’intérieur, s’étaient mis en 
marche vers la Savoie; mais tous ont été arrêtés dans 
les départemens voisins de ceux qu’ils quittaient. Pas 
un n’a pu franchir la frontière. «

— Mme. Simons*Candeille , en dernier lieu Mme. 
Perié, auteur de la Belle Fermière , de plusieurs au
tres pièces de théâtre et de quelques romans , vient 
de mourir ; elle avait débuté vers iÿgo.

MINISTÈRE ESPAGNOL.

Nous avons déjà publié des renseignemens bio
graphiques sur la personne et le caractère de M. 
Martinez de la Rosa que l’opinion désigne comme 
le chef du ministère espagnol.

Voici des détails que le Temps donne sur les au
tres membres de ce cabinet :

« Don Nicolas Gareli est un homme de 5o ans. 
environ. Il est né à Valence où il a fait ses études. 
Il obtint, peu de temps après, une chaire de ju
risprudence dans l’université de cette ville. Eu 
i8o5, lorsqu'une commission fut instituée pour re- 

J’'ndre les lois anciennes , ce fut lui qui rédigea 
presque seul le nouveau code connu sous le nom 

de JSovis sima recopilacion.
Aussi zélé patriote que jurisconsulte éclairé, il 

I prit une part active à l’affranchissement de son pays 
dans la guerre contre Bonaparte.

[ _ Le royaume de Valence ayant formé une associa
tion provinciale , il eu fut membre , ce qui lui 

I pour récompense l’exile à Peniscole en 1810.
Rentré dans son pays peu de temps après, il 

* C??.tlnua ,Prendre part aux affaires publiques.il 
rédigea le journal appelé el Tribuno del pueblio

(le Tribun du peuple). Il occupa aussi une chaire 
crée pour expliquer la constitution. Il eu fut dé
possédé en 1814.

Il resta dans l’oubli à dater de cette année jus
qu en 1820. A celte époque il fut nommé député, 

se maria et perdit par suite sa pavordia.
Appelé au ministère de la justice en 1822, il sut 

gagner l’affection de tous les partis. Ce fut lui, 
parmi les ministres du jour, qui montra le plus 
de vigueur et de courage dans les événetnens du 
7 juillet 1822 II ne craignit pas de démasquer la 
perfidie de Ferdinand , qui voulait faire tourner 
contre l’existence du régime constitutionnel , un 
mouvement tenté pour une simple modification de 
la Constitution. Les avis qu’il donna aux patriotes 
lors de cette crise, en sauvèrent plusieurs d’une 
mort certaine. Lors de l’invasion française, en 1823, 
il se retira dans sa province ,-pour reparaître 10 
ans après sur la scène politique.

Il est peu d hommes en Espagne d'un caractère 
plus intègre, d’un esprit plus cultivé, d’une con
duite plus ferme.

Don Remon Zarco dut Valle , ministre de la 
guerre, figura peu jusqu’à la révolution de 1820.
Il avait fait toute la guerre de l’indépendance , 
comme beaucoup d’autres officiers, sans jouer au
cun rôle politique. C’est un des officiers du génie 
les plus distingués de I Espagne.

Le marquis de Las Amarillas, ministre de la guerre 
en 1820, le tira de l'obscurité en le nommant son 
sous-secrétaire d’état. Depuis lors , Zarco del Valle, 
quoique partisan peu zélé de la constitution des 
cortès, lui resta fidèle jusqu’à la fin. Il avait été 
capitaine général de l’Aragon et avait commandé 
les troupes constitutionnelles contre les factieux.

Rentré dans l’obscurité pendant tout le règne ab
solu de Ferdinand, il revint aux affaires à la chute 

de Galomarde, quand les modificantes commencè
rent à entourer la reine.

Don José Vazquez Figueroa , ministre de la ma
rine, né à la Corogne, est un marin qui ne s'est 
jamais élevé au dessus du grade de capitaine de 
frégate. E11 1802, Grandillaua, son protecteur,
ayant abandonné la mer pour prendre le portefeuille 
de la marine, Figueroa l’accompagna à la cour, et 
resta dans les bureaux de ce département jus
qu’en 18(8. Il fut ensuite ministre, et destitué 
subitement par Ferdinand VII. Il avait aussi oc
cupé le même ministère en 1812, sous les cortès.

C’est un homme de bien et généralement estimé. 
Il serait bon administrateur si sou âge et sa santé 
lui permettaient de garder le portefeuille. A son dé
faut, on ne serait pas fâché de voir revenir au mi
nistère M. Ulioa , destitué envieusemeut par Zéa. On 
le dit devenu très-libéral : c’est uu homme ferme 
at loyal. Plus tard, peut-être verra-t-on lui succéder 
le brave amiral Caetano Valdès.

L espèce d’indécï ion où Ton est encore sur le 
caractère et la marche future du ministère , n’y 
laisse point d’accès pour cet homme aux principes 
fermes et tranchés.

M. Aranalde , ministre des finances par interim, 
est un homme de bureau , très-instruit en matière 
financière, plein d'expérience et de droiture, et 
animé des intentions les plus libérales. On ne peut 
mieux faire que de lui confier définitivement le 
poste qu’il occupe.

Reste à vous signaler le ministre du fomento (de 
l’intérieur), don Xavier Burgos. Mais je vous fais 
grâce dé> sa biographie : elle est connue à Paris. 
D’ailleurs , je dois vous dire que personne ici 11e le 
croit destiné à occuper longtemps encore ses fonc
tions. Il dépare le ministère , et ce serait mal au
gurer de ce dernier que de le croire décidé à con
server un collègue si peu fait pour figurer dans son 
sein.

, successeur que l’opinion générale lui désigne* 
c est le comte de Torceno, homme politique et let
tré, habile également dans les relations diploma
tiques et dans les discussions parlementaires , ca
ractère souple , insinuant , même un peu roué, mais 
capable de donner au cabinet actuel une couleur , 
une energie , une unité d’action que sa composi
tion actuelle , je vous le dis à regret , ne comporte 
nullement. En effet , à l’exception de M Gareli , à 
qui sa spécialité ne permet qu’une influence res
treinte , il n’y a pas là un homme qui ait une tête 
forte ni uu plan bien déterminé.

On parle de confier à Toreno une mission qui 
serait comme le prélude de son entrée au ministère. 
On pense aussi qu’il permuterait avec Martinez de 
la Rosa , son ami et son camarade de parti. Il est 
de fait que les talens de Martinez l’appellent de 
preference au maniement des affaires intérieures.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 13 FÉVRIER,

La journée d’hier a été fort gaie et fort bruyante. 
Toutes les rues, mais principalement celles où pas
sait la file des equipages , étaient parcourues par 
une foule immense. Les voitures étaient nombreuses. 
Il y avait cependant fort peu de masques. On a re
marque une charette chargée de mascarade St.-Si- 
mouienne, ou huit ou dix apôtres étaient occupés 
aux travaux du ménage et faisaient le service , tel 
que le pere Enfantin lavait, dans les derniers temps, 
organise a Mimil-Montant. Tout s’est passé dans le 
plus grand ordre. Dans la nuit, les bals publics et 
particuliers ont été fort nombreux.

Le roi et la reine ont parcouru hier la ville dans 
un coupé.

— Une députation venue de Mons et composée 
de magistrats, d’avocats et de commerçans , a pré
senté au roi une pétition pour avoir une cour d’ap
pel en Hainaut , et dont le siège set ait à Mons : il 
parait aussi que les proprietaires des charbonnages 
ont remis en même temps une enquête à la même 
fin. Ces pièces importantes sont revêtues d’environ 
3,ooo signatures uotables.

CHAMBRE DES RE PRÉS ENTA NS.

Séance du 11 février. — La séance est ouverte 
à une heure par l’appel nominal.

Le procès verbal de la séance précédente est lu 
et adopté. ,

Plusieurs pétitions adressées à la chambre sont 
renvoyées à la commission chargée du rapport,

L’ordre du jour est la discussion du budget de 
l’intérieur.

M. Seron : La discussion générale du budgpt 
est uue utile occasion pour signaler les abus et ob
tenir quelquefois des redresseuiens. Il est nécessaire 
de procéder à la révision des lois sur la milice et 
la garde civique ; l'orateur signale entr’autres les 
mariages avec des femmes de 80 ans que plusieurs 
miliciens de Cerfontaine , près Philippeyiïfe ont 
contractés afin d’avoir droit à l'exemption ; il vou
drait donc que désormais le mariage ne dispensât 
personne de la milice. Il demande aussi l’abrogation 
de l’article aux termes duquel un fils unique ne 
peut plus être dispensé lorsque ses parens ont été 
secourus par le bureau de bienfaisance. U s’élève 
ensuite contre l’arrête royal du 7 janvier qui au
torise lös fabriques d’église à se mettre en posses
sion sous certaines conditions de biens ayant ap
partenu aux églises dont ils feront la découverte; 
il demande si cet arrêté est en harmonie avec les 

I lois existantes. Les biens dont il s’agit ont été na- 
I tionalisés par les lois françaises. Les fabriques ne



iJoifent pas être placés dans nne autre position que 
les bureaux de bienfaisance.

L'orateur ne demandera aucune réduction sur les 
dépenses du culte, parce qu’il risquerait de prêcher 
dans le désert; mais il voudrait savoir si le traite
ment de l’abbé Helsen et de ses collaborateurs s’y 
trouve compris , ne fussent-ce que comme desser- 
vans, car ils sont prêtres, et ce caractère lui pa
raît indélébile. Il ne peut regarder comme nova
teurs ceux qui veulent ramener les temps de la pri
mitive église.

M. Doignon voudrait que chaque année le minis
tère fît l’exposé de la situation du royaume , de 
même que les gouverneurs fournissent tous les ans 
un rapport sur l’état de leurs provinces , trois an
nées se sont écoulées depuis la révolution, il y au
rait matière à faire un rapport intéressant. Il dé
plore les événemens de Liège, mais il lui semble im
possible que l'administration ne reconnaisse pas ses 
torts;on doit donc employer d’abord envers elle la voie 
de la persuasion, mais la force doit rester à la loi , 
de sorte qu’aprês avoir épuisé tous les moyens de 
conciliation le gouvernement ne doit pas hésiter à 
faire usage des lois répressives , et requérir l’appli
cation de l’art. a58 du code pénal qui punit d’em- 

• prisonueinent quiconque usurpe l'autorité publique. 
Il est à regretter que le gouvernement n’ait pas com
mencé par employer un moyen certain pour donner 
plus de force à son action sur les administrations 
communales , celui de demander aux chambres le 
pouvoir de suspendre ou casser dans certains cas les 
bourgmestres et échevins.

L’orateur rappelle que sous le gouvernement pré
cédent il était d’usage d’adresser de fréquentes cir
culaires ministérielles rappelant aux autorités leurs 
devoirs , et l’exécution des lois ; il s’étonne qu’on 
ait presque totalement renoncé à cet usage. Il ter
mine en se plaignant que les dépenses de l’état 
aillent en s’accroissant tous les ans. Il réserve son 
vote.

M. Jullien ne peut partager l’avis du préopinant, 
qui conseille au gouvernement de faire de la force 
contre la régence de Liège. Il regarde d’abord com
me très-contestable la question de savoir si l’arti
cle 258 du code pénal serait applicable aux éche-( 
vins nouvellement installés. Une poursuite de ce 
genre d’ailleurs pourrait réveiller des sentimens qui 
ne sont pas encore éteints ; elle compromettrait le , 
pouvoir royal. Vous restez toujours vis-a-vis la ques
tion principale, celle de savoir si le gouvernement 
a conservé le pouvoir d’annuler les décisions des 
régences; on peut très bien soutenir l’affirmative, 
mais il y a doute ; cela doit suffire pour qu'on n’aille 
pas faire de la force contre une population qui 
croirait en résistant résister à l’arbitraire , parce 
qae la régence l’a ainsi décidé. Je dirai donc aux 
-ministres ce que nous leur avons déjà dit : ne com
promettez pas le pouvoir royal , proposez plutôt 
nne loi transitoire qui vous mette à même de faire 
rentrer dans le devoir les régences qui s’en écar
tent.

M .Rogier, ministre de l’intérieur : L’honorable 
M. Seron à la modération duquel je rends hommage, 
a signalé dans les lois sur la milice des vices qui 
no us ont frappés aussi. J’ai pris note de ces obser
vations. On veillera à ce que des mariages simulés 
ne soient pas une occasion de dispense ,et à ce que 
des parens qui auront reçus quelques secours d’un 
bureau de bienfaisance ne privent pas par là leurs 
énfans des motifs d’exemption.

Le même orateur a reconnu que l’arrêté du 7 
janvier dernier ne donnait lieu à aucune plainte s’il 
ne plaçait pas les fabriques dans une position meil
leure que les bureaux de bienfaisance. Il 11e s'agit 
que des biens d’origine ecclésiastique , et l’arrêté 
n’enlève aux bureaux de bienfaisance aucun droit. 
Les bureaux de bienfaisance n’ont fait parvenir 
aucune plainte, les fabriques se plaignaient, c’est 
pour faire cesser ces plaintes que le gouvernement 
s’est rendu aux sollicitations des fabriques.

On a demandé si le traitement de l’abbé Helsen 
figurait sur le budget ; je pourrais répondre par 
l’ordre du jour adopté sur la pétition relative à 
l’abbé Helsen, mais nous ne pouvons reconnaître 
comme prêtres catholiques ceux qui ne sont pas 
j-aeonnus tels par leurs supérieurs.

M. Doignon a présenté une Vtte totSe, en de
mandant que le gouvernement accompagne chaque 
année le budget d’un rapport sur la situation du 
royaume. Je me proposais de le faire cette année 
si les rapports des gouverneurs de province me 
fassent parvenus assez tôt. Au surplus je peux dire 
dès à-présent que notre position s'est beaucoup amé
liorée, loin de présenter l’aspect désespérant que 
nos ennemis voudraient lui donner.

J arrive aux evenemens de Liège. Le gouverne
ment avait annonce au pouvoir législatif qu’il 
croyait avoir les moyens administratifs nécessaires 
pour faire cesser les abus signalés. Ces moyens , le 
gouvernement les a employés ; la députation des 
états, aux termes de 1 art. gg du réglement des 
villes , a prescrit la suspension de la décision ; on 
sait que la régence , faisant droit à cette injonc
tion , avait résolu de suspendre l'exécution de la 
decision ; mais le collège des bourgmestre et éche
vins, au mépris de la volonté du conseil, a fait 
passer outre aux élections. Le gouvernement fit 
alors usage de l’article 8 de l’arrêté d’octobre i83o; 
il annulla les élections pour irrégularités graves; 
cet arrêté éprouva le même sort "que celui de là 
députation des états ; le collège passa outre à l’ins
tallation ; le gouvernement a considéré dès lors 
comme épuisée l’action administrative. Il restait 
bien le moyen d’un arrêté royal , annullant les ac
tes de la régence ; mais , comme on l’a fait reraar- 

j finer , le gouvernement n’a pas cru devoir com
promettre la prerogative royale, sans une nécessité 

(absolue. — La régence qui s’était révoltée, (admi
nistrativement j'entends), contre l’arrêté du gou
verneur , pouvait se révolter aussi contre un arrêté 
signé par le roi.

Dans cet état de choses, deux voies sont ouvertes : 
la voie judiciaire, proposée par M. Doignon; la voie 
législative, indiquée par M. Jullien. Le gouvernement 
a délibéré sur l’une et l’autre. — La voie judiciaire 
porte un caractère de sévérité, 'dont le gouverne
ment ne voit pas la nécessité à l’égard de Liège , et 
emporte des lenteurs préjudiciables à l’administra
tion. L’état administratif de la ville de Liège est 
dans l'anarchie; le gouvernement ne peut reconnaî
tre les actes émanant d’un collège échevinal , où 
(rois échevins- sont sans caractère légal , et la voie 
judiciaire avait en outre'l’inconvénient d’un pro
cès auquel on aurait pu attribuer un caractère po
litique. )

La voie législative est donc préférable , le gou
vernement en usera incessamment. La chambre 
sera saisie sous peu dun projet de loi qui aura 
pour but de faire cesser l’état actuel des choses à 
Liège.

Si le gouvernement s’abstient de circulaires au
trefois attaquées, aujourd'hui désirées, c’est que les 
lois sont partout obéies exactement ; il n’est pas 
à ma connaissance qu’une infraction aux lois ait 
lieu dans telle ou telle localité. Nous ne devons 
pas faire des circulaires pour le plaisir d’en faire.

M. H. de Brouckère : Le conseil de M. Doignon 
est mauvais ; fût-il bon , ce n’est pas un rôle à en
vier pour un membre de cette chambre que de con
seiller au gouvernement d’user de rigueur envers 
des citoyens honorables. Quant à moi, je suis heu
reux d’apprendre que des poursuites n'auront pas 
lieu; et si elles devaient avoir lieu, nous devrions 
laisser les tribunaux faire leur devoir et nous gar
der d’influencer leur jugement par une discussion 
préliminaire. Si j’ai un conseil à donner au gouver
nement, c’est d’user de modération et d’éviter toute 
voie de rigueur tant que les moyens de conciliation 
seront possibles.

M. Gendebien appuie l’opinion de M. de Brouc- 
lère. Tout le mal vient de ce qu’on a injurié la 
régence de Liège , de ce qu’on l’a menacé lorsqu'elle 
a rendu ses seances publiques. Le ministère revient 
maintenant a la moderation , je l’en félicite; mais 
ne peut on attribuer à une antre cause qu’à la mo
dération , ce changement de système ? On va finir 
par où 1 on devait commencer; on va faire ce que j’a
vais conseillé de faire ; j’approuve donc le gouverne
ment , et quand nous en serons là j’émettrai mon 
opinion plus amplement.

M. de Robaulx : La question n’est pas seulement 
de savoir si le pouvoir exécutif a droit de casser 
des e'Iections; il faut examiner aussi jusqu'à quel

peint les régences peuvent examiner et internri 
les demissions d’un de leurs membres , et si L 
gence a bien ou mal usé d’uu droit qu’elle cr 
lui appartenir ; voilà des questions que je ne 
quindiquer ici, mais sur lesquelles je reviendi 

L orateur, rappelle que lorsque M. Goblet 1 
nommé ministre ad interim, la chambre usa envi 
lui et malgré lui d’un droit de démission aun 
elle a rénoucé plus tard à l’égard de M. F. del
™ r q",‘ *CSt trouve' c,ans la mème Position o 
. yoh*et; par conséquent si la chambre ah» 
juge pour M. F. de Mérode elle a donc desti 
illégalement M Goblet ; mais vous voyez quei 
un cas comme dans l’autre la minorité, a dû
r'r k la maiorite'- G est ce flue n’a pas voi
faire M. Dejaer. r

M. Rogier .: Ce serait nne erreur de placer 
regence de Liège sur la même ligne que la cha 
bre. Aux termes de l'ancien réglement, il fa| 
que l’arrêté de la régence, relatif à la démission 
M. Dejaer , fut approuvé par la députation 
états; mais c'est la question du fond, nous lali 
ferons, plus tard. M. Gendebien nous a repn» 
de finir par .où nous devions commencer, niai 
uous a félicité de la marche que nous venons 
prendre. Je le remercie de ses conseils de mode 
tion qu il veut bien donner au gouverneur 
mais je ne puis les accepter , car le gouvernera! 
ne s’est pas écarté un seul moment de la moi 
ration ; il est même des gens qui ont trouvée 
nous agissions avec trop de modération. On se ri 
pelle que le sénat, dont on ne peut méconnaître 1 
pendant l'esprit de mesure avait tracé au gouveri 
ment une marche plus sévère.

M. Dumortier : Vous vous rappelez que lors de 
discussion qui s'est élevée sur la pétition de led 
vin Dejaer, nous demandâmes au gouvernezueut! 
trouvait dansles lois les moyens suffisaus pour fai 
rentrer dans le devoir la régence de Liège , clisf 
sés comme nous étions à les lui donner. Le go 
vernement tout entier, et particulièrement.,1 M. 
ministre de l’intérieur a déclaré qu’il avait des ao 
voirs suffisans.

.Depuis lors, un nouveau scandale a eu lieu; B 
minorité factieuse de la régence se constituant! 
conseil, a installé des hommes qui ne tiennent p 
leurs fonctions d’élections régulières.

M. de Robaulx : Je demande la parole.
M. de Brouckere : Cela va devenir interminal) 
M. Dumortier : -Interminable, si -vous vouk 

mais il me semble que la question est assez grai 
M. de Robaulx : Il ne fallait pas dire minofi 

factieu«e, cela anime les passions.
M. Dumortier : Je la considère comme une t 

norite factieuse , puisqu’elle s'est constituée en co 
seil , en violation des lois. Une installation scaml 
leuse a eu lieu, quelle mesure le gouvernerne 
a-t-il prise pour s’y opposer ? Voilà sur quoi 
demande des explications; si les lois lui doimaie 
des moyens suffisans , pourquoi n’en a-t-il pas £ 
usage? Si le ministre 11e peut m’expliquer les m 
tifs pour , lesquels il 11’a point fait usage dec 
moyens , je le croirais complice de ce qui s est pas 
a Liége.(on rit ), en ce sens qu’il voudrait se sert 
de ces evenemens pour influer sur les décisions 
la chambre et atténuer les franchises communale 
qu’il ne vienne donc pas dire plus tard que lexer 
pie de la ville de Liège doit nous porter à din 
nuer les franchises, parce que je lui répondrai 
vous, avez les moyens de réprimer la conduite 1 
la regence.

M. Julien : Avec du canon;
M. de Robaulx : Oui, le droit canon.
M. Dumortier : Il ne s’agit pas de canon , ma 

du code penal, je ne répondrai pas d'ailleurs àß\ 
plaisanteries dont je ne comprends pas merfify 
sel. Si le gouvernement a cru plus sage de ne p 
se servir de ses moyens, je ne prétends pas l’en bl 
mer, mais je dis hautement qu’il ne faut pas qu 
vienne s’en prévaloir plus tard pour atténuer 1 
franchises communales.

M. Defoere pense que le président devrait raj 
peler à l ordre tous ceux qui font intervenir le p° 
voir royal dans les discussions, et que les roembr 

c^a,n,s aAne seance précédente, ne voulaient poil 
qui! s eievat de discussions sur la question de 
regence de Liege, se montrent aujourd’hui eo cQi



«radiction atéc enx-mêmes, en donnant aujourd’hui 
des conseils au ministre.

M. de Robaulx s’élève contre les épithètes de fac
tieux, de scandaleux que l’un des préopinans a adres
sées à la régence , et croit voir que de la question, 
on en veut faire une question de catholicité, que 
1 on cherche à attirer le ministère dans un piège , 

pour que, lorsqu’il y sera tombé, on puisse en pro
fiter en faveur d’une opinion.

M. Dumortier : Je demande la parole.
M. Jullien : Je demande la parole pour un fait 

personnel : l’honorahle abbé de Foere a donné le 
conseil h M. le président de rappeler h l’ordre tout 

orateur qui se servirait des mots le Roi ou le pou
voir royal ; j’avais recommandé aux ministres de ne 
pas compromettre le pouvoir royal, et en cela, dit- 
il ) j’aurais commis une inconstitutionnalité. Il faut 
alors déclarer que la constitution est inconstitution- 
iielle, car depuis le chapitre deux, tous les articles 
ne parlent que du pouvoir royal.

M. d'Huart, pour une motion d’ordre. La dis
cussion s’aigrit et elle n’a aucun but, si ce n’est 
d’exciter dans la chambre des divisions intermina 
Lies. Je demande la clôture.

M. Dumortier, pour un fait personnel. Je n’ai 
pas entendu sans étonnement un préopinant par
ler de catholique dans les événemens de Liège. Il 
»’y a aucune catholicité dans la question. Il y a 
■ici non des catholiques, mais des représentais du 
peuple. Il y a des gens qui veulent l’ordre et la 
constitution , et qui ont le cœur ulcéré des événe
mens de Liège, qui peuvent avoir une influence fu
neste sur les libertés communales.

J’ai défendu les catholiques , et je peux les dé- 
- fendre, parce que tout le monde sait que je n’ai pas 

fait de génuflexions devant eux pour paraître dans 
cette chambre ; mais si les catholiques se permet
taient de violer les lois et la constitution , je les 
accuserais peut-être avec plus de violence encore.

M. de Robaulai, pour un fait personnel. Je ne sais 
pas ce que M. Dumortier veut dire par les génu
flexions devant les catholiques ; je suis persuadé 
de son indépendance, mais je le prie d’être persuadé 
de la mienne. Je n’ai point dit que les catholiques 
eussent fait les troubles de Liège ; j’en prends la

\ clôture'?^ te01O,SôaSe- (4ux voix! aux voix! la

La clôture sur l'incident est prononcée.
Personne ne demandant plus la parole sur ia dis

cussion générale, on passe à celle des articles. 

chapitre I". — Administration centrale.
Art. i*r. Traitement du ministre , 21,000 fr 

Adopte.
Art. 2. Traitemens des fonctionnaires em

ployes et gens de service, 138,006 francs. Lu sec 
tion centrale propose l5o,000 francs.

Une assez longue discussion s’engage sur cet ar-

transwTmtre ^ r,e,*larflaer fl“'1 7 a ^ d’adord 
cl"; f,?“ ,etnPl°ye d“ ministère de la marine à 
auempntp lnt®neur > ,flae le personnel se trouve 
J ï Par !a, vitree du ministère d’un employé,

: h r “ -CeSSe den faire Partie P°ur servir dans
oi8al;t îICIU|e^et qUi’ 3UX temes même de la

lit n î droit dJ rentrer.

M U I" ‘■ruP0S^ al°rs une somme de 144.000 fr.le chiffteTS8 * ïintrieur déduire
chiffré ét/ad6;°p°té.fr* ApfèS qUelq"eS débats ce

publiqSuenàCmîdli.leVe'e * 4 LeUreS X‘2’ Demain

» .

“ff Lî"“. nnilA». SflÄ

, 2Ä“ "oir ‘i6u 4 <*“"«■»»»Lva i,hh

LiEGE, LE i3 FÉVRIER.
SÉANCE DE LA CHAMBRE DU 11 SÜR LA RÉGENCE 

de liège.

représentant f’3 SeC°ndf f°is que la chambre des 
encore l’Li^n°CCt'P<Vde-n°tre reSence- Gette fois 

■ “ion qui P. ?” institutionnelle, ou plutôt l’opi-
parti par r-6? falt,e .en debors de tout esprit de 
fst composé deP|etatl0n ^ ^ constitutio'», et qui 

i 1® régence et d 8 Presse natl°nale, du conseil de 
0 et du gouvernement, cette opinion a

celle fois encore reçu lu sanction de la chambre 
traire.^* " ^ n°l'VeaU donnd tort à l’opinion con-'

imnttr ra,e,mbres’ Partisans d’habitude d’une liberté 
impraticable et ennemis déclarés de toute voie

TrehTm’Ve i"1 fatU" ,n0yen de récrimination con- 
tre le ministère de sa conduite conciliante en celte
circonstance. Ils auraient voulu l’un et l’autre qu’on
deTrTs e!erCh0S]S,nqU.’aUX tribunaus’ Ce sont là
damné on18618' 0i\ 68 tribunanx auraient con
damne ou ,1s auraient acqu.tté. Dins le premier
cas , comme toute opposition fondée ou non est

auPrès de ca‘te classe 
d n (iUI PreJuge constamment un coupable
damnésPde ;fbeaU,COî’P “ent vn dans les con- 

1S t !» ?” , e lndePendance , et l’autorité
morale de la magistrature en aurait reçu des at-
àTdéè °r’ ’ n.est.Pasbon flue l’opinion s’habitue 
a l idee que la justice peut se tromper. C’est là le
:?7nTrl d<3 Ce deWdre moral que le Jour-

.1 tLl.C°mhMU ,,C0 **"1 dïl»î~..=e

Dans le second cas celui d’un acquittement la 
chose était plus grave; au possible lÂ’en d’une op
position commune s’établissait entre la justice et la 
minorité de la régence. L’erreur du parli iôconst ! 
tutionnel recevait l’adhésion tacite de la justice ou
Ä ÄST**d“ f'””“ p»1“-,»« pou' 

Le gouvernement a reculé encore devant un moyen
moms extrême, celui de faire intervenir la preWa 
live loyale pour annuler la première décision deS|a 
egenee. lia préféré resserrer le conflit entre l’admi

nistration supérieure et le collège. Le contraire était 
encore une fois se soumettre à une épreuve. La ré- 
sistance de 1 administration locale contre des hom
mes pouvait devenir une résistance contre des im
itations. bn ceci 1 les hommes du gouvernement

sont parfaite * de notre avjs > ;lsëne cra-;ent

romnr P°»r 1 mimstere J mais »1® ne veulent pas compromettre le pouvoir -, pour eux comme Jur
nous, les hommes, cest-a-dire eux-mêmes, ne sont 
rien ; mais le principe est le salut d’une société qui 
a de 1 anarchie dans le sang. Le moyen à la fois le

rapide el le Plus sûr sera
onnPt-u’- * Ce ni, que tous les esprits droits ont 
conseille; un appel à l’intervention législative.

n membre avec lequel nous n’avons pas l’occa
sion de nous rencontrer et qu’on n’accusera pas de 
centralisme M. Dumortier a exprimé une opinion 
qui avait déjà ete la nôtre. Nous la répéterons pour 
la troisième fo.s, parce quelle donne la résultante 

e tout ce qm s est passé jusqu’ici. De la part d’une
XT11/6 qm "e/ait que du Provisoire, le ré- 
ultat final ne peut etre qu’une impression de dé

fiance envers les libertés locales sur l’esprit de ceux 
qui vont voter la nouvelle loi. Plus ils verront de 
tentatives faites dans un sens fédéraliste , plus pe- 
tite ils feront la part des libertés locales. Car il ne 
faut pas 1 oublier , dès que la discussion de la natio
nale , de 1 indépendance est en jeu, dès quecette 
question est nettement formulée, dégagée d’équivo
ques , il ny a plus de majorité ni de minorité il 
y a unanimité. La nationalité, c’est l’idée fixe ’de 
a chambre, sou affection dominante et sans par- 

tage.. Aucune autre considération ne balancera ai ne 
parviendra a atténuer celle-là. Aussi répéterons nous
iTmîhÆ f Pnnc‘pe qu’on a voulu conquérir, 
la publicité des seances , on en compromet l’ave-
nn par une plus longue persistance daus la voie où

placf “ rfifUSe 4 reCOnnaître n,ltfu fl'» l’a rem-

I ~ Le, Jo'l'nal de Francfort annonce d’après des 
lettres de Bayiere, qu’on est parvenu à Nuremberg 
a découvrir l’assassin de Gaspard Hauser. 8v t —7,— Gaspard Hauser.

-Erratum. N° d’hier, 3* page lise/ 
invitent à insérer. P 8 ’ Nous

Nous apprenons que la commission chargée 
de rédiger un projet de loi sur l'instruction pu
blique, a a peu pies terminé son travail. Déjà les 
titres qui règlent 1 instruction primaire et l’enseig
nement moyen sont rédigés. Il ne reste plus qu’à
trirf rr’e M ' ^"^»enient univelsi-
ta.re , cest M. Ernst^ qui est chargé du travail,
dont les bases sont arretés. La commission a décidé 
en principe qu il ny aurait que deux universités 
pour tout le royaume, 1 une à Liège , l’autre à 

aD _ (Indépendant.)
— Le Globe journal ministériel s’élève avec force 

contre la conduite de Nicolas à l'égard des polo- 
no.s ; les enlevemens d enta,is , sous prétexte deles 
instruire en Russie , continuent. L’évêque catholique 
ie Lracovie vieut u etre 1...... : „ ■ .

vaîîe f“bart n0US inVite à inseVer la lettre sai‘ 

Monsieur Weustenraad ,
pondaPneëroua den!uno r‘?l,uSnance r°ur ce genre de corres- 
ponaance ou de tulle , connue vous voudrez l'appeler our
vous y trouvez de plaisir , et dans l’espoir de la voir bientA^ 
terminée je vais être bref. F Vüu mentôt

Je vous ai leproclié de servir un parti , vous m’avez ré
pondu : ,e sers le pouvoir; el, bien , monsieur, nou™ sommes 
d accord c est ainsi que je l’entendais, car le pouvoir! «Ton 
moi, c est aujourd hui le ministère représentant une coterie que vous servez , puisque vous servez le hpS UD6 C°‘er,e 

Ces mimsties senn-libéraux catlioliques, peuvent être demain 
remplaces par d'autres ministres , ou ultra-catholiques ou libe' 
aux : servir le pouvoir , c'est donc servi, tout le rnond’e s „A

voue' pensée.'”'0“3 1 10 SeralS faclui l,ou1' Vüus q«e ce fût là

voulu provoquer ^ m^œs G ride " el°^

rnosVdépJL“s'' je „I m"“ dC-“ le Patiiotisrr.e des’ vôtres* 
lémique ' ’ Sera’3 pas vu dails cette po-

sintéressiT j ’ flae 701,3 êtes un bon patriote, dé-
ff- p™étendon^ £ «T« «Tir 

c est que vous servez de pouvoir , et que je ne sers que mon 
‘ 1___________________ J. Iiubart-

THÊATRE.
Représentation au bénéfice de M. Ferdinand. 
Vous êtes malheureux en amour; vous avez un rival nié

K-.1

wA Hlui réussit comme elle avait réussi àvorz son roman de Rouge et Maifjaistus ’
je ne veux parler ni d/ sa musique si éTégâme slTra*

Âcf qifi

£ X l'Â
l’“,eqadee,Sadram«u^.tU^ de

c‘
?oio^^Â^ajr^xé^Gt£3a7
Ions revoir Guillaume Tell , mi chef - d’œu e de l. 
s,que moderne. M. de Mondonville remplir^érôle deV?“;"
7e qU ? >°.uc‘ à ^‘'"cs -vee g aud soccè M

Sylvain est chargé de celui d’Arnold- et M R™, t

llgÉÉlil
qu!

Modes parisiennes. — Façons de robes — Um» ,l„ „ ,
habiles couturières mademoiselle Chilien* a fait ,WP US 
ment plus eurs robes en satin P»™ Y“e,‘x, a tait riermere-broché à dessfn dentelS'e”, ^ att ’garnie? a? « ? 

corsage par uue double rangée de r,0ints T ef Zt t0Ur dl* 
que tous à pointes , étaient entourés en ba de 
un passepoil lorsqu’ils étaient ornés de nœuds si.I leP3r 
et d une cordelière lorsque la robe était unie. Mlle Cifn-p301, 
emploie jusqu’à dix ou douza lés de eër a nf. él S'1111'6"1

Sous les redingotles en velours vert ciroflée 
trois1 volans*"ëT blonde?" b,anC 6a‘ni de deux et fl^Vefois 

fon^eSnr„0beS ei! V€lours noir > destinées aux demi-toilettes «e
r^SS Tb’.
■Âî: • -

toffe s —, Les satins d'Alger forment la plupart des 
dem, parées. Cette étoffe .qui remplace le,',' 
peut-être que le reps lui-même , avec transformation de no, ' 
devient plus dégante lorsqu’elle est dam asquinée • elle »„ ,1 
alors des nuances charmantes. Il s’en fait en blanô & Ç‘.e,|d 
qui sont d’un très-bon goût. ‘ blanc SU!' bla«c

Nouveautés. — Les pélérines ouatées en vein,.,. .• . 
dont nous avons plusieurs fois cité l'heureuse i„veuf Satmi’ 
entent avec un goût parfait dans le. c,lse invention , sexe- 
Anglaise. P “ !es magasins de la Bell,

aejiTiis l’a,ri.,. Pari, " ^

lacovie vieut uetie destitué et hauni ; mais le J couleurs habilement ?ua'ncri.'J"1 ' s°uf ’ cn or> ‘""'Sent et



REGENCE DE LIEGE.
Séance publique du conseil samedi prochain 

rsnt , à 5 heures du soir.
Trois convocations ayant eu 

bóm- quelque soit le nombre 
b’ord'e cln jour est affiché à 

de l’hôtel de ville.
Liège , le 12 février.

Pour le président

15 du cou-

lieu , l’assemblée pourra déli
re ses membres, 
l'intérieur connue à l’extérieur

l’échevin SCRONX.

ETAT CIVIL DE LIEGE d» 12 février. 
Naissances : 4 garçons , 1 fille.
Mariages 14, savoir : entre Jean Borde, lieutenant au 

2e régiment d infanterie, et Elisabeth Jh. Frénay, à la 
Debeur, menuisier, rue des Ecoliers, et

I. T?___________
Boverie. — Lou 
Marie Catherine Falis , journalière, sur la Fontaine. — Ch 
Jos. ‘Depou lion-, pharmacien, à Hodimont , et Marie Anne 
Françoise Henriette Gilman , rue Pont d lie. — Michel Gilot, 
bourelier, faubourg Sainte-Marguerite et Marie Agnès Ho- 
deige , hottende , meme faubourg.—Guillaume Crin s , co
cher , à Chaudfontaine et Marie Gertrude Servais cuisinière, 
rue de l’Université. — Thomas Lahaye, tissera ni , rue Ro
ture , et Marie Barbe Devillers , j mrnalière , faubourg d’A- 
mercœur. — Charles Joseph Demaiet , garçon de magasin , 
quai St. Léonard, et Marie Catherine Robert, cabaretier, 
rue de la Syrène —Jean Detombay , journalier, faubourg 
d’Amercœur , et Marie Françoise Bertrand, journalière, rue 
Sou^-l’Eau. —François Joseph Talbot, tisserand, rue Petite 
Bêche, et Marie Marguerite.Sohiosse , joui nähere , rue Beau- 
regard. — Jean Martin Boulanger , journalier , rue sur Meuse , 
et Marie Jh. Rongier , journalière , même rue. — Jean Jo
seph Phollien , tapissier. Chaussée des Prez , et Jne. Hen- 
rard , journalière , rue des Clarisses. — Joseph Harfell , rue 
Champion, et Marie Françoise Paris , sur la Bath\ — Henri 
Burnet, tisserand, rue Roture, et Jne. Josephine Seifai- 
gné , journalière, Terre en Bêche. — Jean Pierre Bertrand, 
négociant, rue St. Hubert, veuf de Marie Barbe Leduc , et 
.Anne Cath. Gi lard , même rue.

Déc9s : 1 fille , 2 femmes , savoir : Marguerite Babe , âgée 
de 62 ans , rue des Réco!ets , épouse de Gilles Hennet. — Me. 
Jne. Leburton , âgée de 37 ans , à Freloux.

() Mardi 4 mars i834 , à dix heures , chex H. Bonhomme , I 
cabaretier à Oupeye , les notaires DE FROIDMONT et PAQUE I 
procéderont à la VENTE aux enchères publiques des IMMEU
BLES dont la désignation suit, situés dans" lès communes 
d’Heur-Ie Romain , Herniée et Houtain , provenant de la suc
cession de Jacques Frénay , savoir :

1° Un moulin à moudre les grains avec 196 perches 15 au
nes de jardin , prairie et terre

2° Quinze perches 26 aunes de terre devant Grand-Zaa.
3° Trente perches 51 a. en Sausal.
4° Soixante cinq perches 38 a. de terre au Sart
5° Quarante trois perches 59 a de terre aux Collantes.
6° Vingt trois perches g7 aunes de terre au chemin de Liège.
7° Vingt une perches 80 au. à la Xhavée Remade.
8° Quarante trois perches 59 aun. au blanc Baston.
9° Vingt six perches 15 aun. derrière Froidinont.

10° Treize perches 7 aun. au Champs Madais.
11° Treize perches 7 aun. au Trou d’Enfer.
12° Huit perches 72 aun. à la Xhavée des Bottys.
13° Cent quatre perches 61 au au Wérihet.
14° Dix sept perches 43 au à Masi-Voie
15° Vingt une perche» 79 au de pré au Trou Gamet.
16e Soixante cinq perches 38 au. de prairie à Wastronstrée.
17° Quarante trois peiche 60 au. de terre en l’enclos Gaton.
18° Quinze perches 26 au. de terre au chemin de Slin.
19° Treize perches 7 au. de terre à la Xhavée deFroidmont.
20° Une grande sise au Fragnay.
Aux conditions dont on peut prendre connaissance chez 

COLLIN , avoué à Liège , et chez lesdits notaires.

VENTE DE MÉCANIQUES ,
Par autorité de justice.

février 1834 , à dix heures du matin , aLe vendredi 21 
l’ancienne Abbaye d'Herkenrodé, commune de Gurange, près 
de Hasselt, dans les batimens de la çi-devant filature de 
laines de M. Pierre Deceulener . il sera procédé par autorité 
de justice, à la VENTE des MECANIQUES suivantes:

1° Deux biisoirs, 2° Trois assortimeus complets à filer la 
laine, avec quatre moulins, et deux dévidoirs; 3° Deux drou. 
settés et une cadrille; 4° Quatre moulins fins et gros,sans brosse 
5° Un moulin à aiguiser. , 327

Lundi prochain , 17 février courant , à dix heures du matin, 
en la demeure mortuaire de Jean Charles Fabry, située au 
Bois-de Pontice, commune de Herstal , le notaire GOURARD* 
VENDRA quantité de Meubles et objets mobiliers apparie- 
naut à la succession de ce dernier, consistant en haute et 
basse gardeiobes , commode, horloge, tables, chaises, batte
rie île cuisine, outils de forge, tels que enclumes, «taux,! 
soufflet, limes , iustrumens à couler le cuivre , et tour à le fa
çonner , etc. 326

M1

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi 13 février, abonnement courant, Ma

dame Dubarry, vaudeville en trois actes, suivi par le Con
cert d la cour , opéra en un acte.

Dimanche 16 , dernier GRAND BAL PARÉ ET MASQUÉ*

Vendredi 14 février, au bénéfice de M. Ferdinand, abon
nement suspendu , la première représentation du Chevreuil 
ou le Fermier anglais , vaudeville nouveau en 3 actes, [»re
cédé par les 2 prexn.ers actes de Guillaume Tellmusique de 

■ Rossini.

A LOUER , pour en jouir dès maintenant, une BELLE 
MAISON bâtie à neuf, située sur le marché à DALHEM , 
propre au commerce ou à un rentier , composée de 3 pièces 
au rez-de-chaussée , autant à l’étage et superbes caves èt gre
niers , avec fournil , cour et jardin , et petite maison de domesti
que derrière la maison de demeure.

COMMERCE.

262

VENTE DUNE BELLE MAISON.

ed

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL , dimanche prochain, chez la Ve LAKAYE , au Haut- 
Pré, faubouig Ste. Marguerite. ^5

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

Mardi 18 février 1834 , à 3 heures de relevée , les héritiers 
de la Dlle. Wathoz , feront procéder à la VENTE aux enchè
res, par Me PARMENTIER , notaire à Liège , en son étude, 
place de la Comédie.

I)e la GRALNDE et BELLE MAISON de feu M. le chanoine 
Wathoz , sise à Liège, place derrière St.-Paul, n° 515 , compo
sée savoir :

Au rez de chaussée de 3 salons garnis de glaces , 2 pic 
cabinet et cuisine a«ec pompe, vestibule, etc A l’étage 
5 chambres avec cheminées ornées de glaces, pins une chain, 
bre de domestique ; au dessus 2 vastes greniers et 2 chambres

Cette maison a une grande cour , fermée sur la plâcf* par un 
grillage en fer , porte-cochere, remise et écurie pour 4 chevaux, 
pompes , buanderie et u<» jardin fermé de murs , aboutissant 
au canal couvert du quai d’Avroy.

•Elle a anssi une porte donnant sur la ruelle Hasinelïe.
Cette propriété contient en superficie 9 perches 89 aunes , ou 

2 verges grandes 5 petites, 37 pieds, laisant un total de 11,610 
pieds.

S’adresser audit notaire PARMENTIER , dépositaire des ti. 
tres et du cahier des charges , clauses et conditions de la vente-

On peu: voir et visiter ladite maison les lundi ^t jeudi de 
chaque semaine, de 10 heures à midi. 148

Ronrse de Paris , du 10 fév.— Rentes , 5 p. °|° , 
fin cour., <06 00 —Rentes , 3 °|„ 75 75, fin courant
— Actions de la banque, 1715 00 —Emprunt de 
île Paiis. 1142 50.— Renie de Naples , 91 40 ; (in courant; 
9l 55.— Empr. Guehbard, 73 OjO; fin courant, 00 0|0 — Renli 
perpétuelle, 5 p. °|0 , 60 1|2; fin cornant, 6i 1 j8 ;3 p. %, 
38 5[8 : fin cour. 3b lj2 ; «lilféiée, 0Ü 0[0 — Coites . 25 1 [4.- 
Portugais, 55 0[0. — d’IIaïh . 265. — Grec, OüO 00 — Enipr, 
belge . 9b 0|0 , fiu courant 9b OjO. — F.mpr. romain . 92 0|l) 
fin courant, OU 0(0. —- Empr. de la ville de Bruxelles , COO.

Rnur.se d’.4msterdnrn , du 11 fév. Dette active, 50 )|0 OOjOf
— Dito . 94 l5[<6 Bill, de change , 22 OOjl'O .—Oblig du Syn
dicat , 89 3(4 00— Ditto , 72 0jO U0[00— Rente des dom , 0|0d 
A et. île la Société de commerce , <00 1(4 — Rente h ançaisej 
00 OjO. — Ditto de 1833,0|0. — Obi. rmsé Hop. et C“ , 1 02''1)2' 
0(0 00. Ditto «le 1828, 103 0(0 —luscrip. russes, 68 9,16 O|0i
— Empr. russe 11 831 , 94 7(8 95 0. — Rente peip. d’Esj*. 6i

12 1(i6 
. 00 UqO.

Oli,
Ceil

1[160(0 — Ditto 00. — Dette dilf d’Esp. 
met. Autriche , 95 5[8 0(0 — Lots chez Gollals 
Naples falc., 00 0|0. — Ohlig. Danoises , 00 0(0. — Ohlig jit 
Brésil. 71 3|4. — Cortès, 23 3,4. — Ditto Grec, 00 0(0 — Loti 
de Pologne , 114 1 [2.

bourse d'Anvers, du 12 février.

Changes. a courts jours. à leux ?u“is. à trois mi
Amster«lam 3(4 °(„ (lerte.
Lon«hes. 12 A M 95
Paris. 47 5(16 A 47 A 46 7i8
Francfort. 36 t (4J P 36 t(<6 a • '
Hambourg. 35 4,2 A 35 3i8 A 4. . 'Rï'K.

Escompte 4 0(0 "jo.
dil

HUITRES anglaises. chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

AVIS POUR SURENCHERIR et réadjudication 
d'une MAISON avec 8 verges grandes de cotil
lage , à Longdoz.

HUITRES anglaises, cliez ANDRIEN lils , rue Souverain-Pon,

CabüleuuK et Rivets , chez ANDRIEN fils, rue Souverain.Pont 

HUITRES anglaises. 1" aualité , chez PERET , rue Ste.-Ursnle

rue Ste UrsuleCuh'dleuux Rivets et Sprêts , chez PERET

POISSONS de MER trèsfrais. auMorianne. ruedu Slockis.

Le syndic de la faillite de feu Monsieur Jean Théodor-
Beyners, fera procéder par le ministère de maîtres VANBEET 
HOVEN et NEVEN , notaires à Tongres, à la VENTE publi
que au plus offrant :

D’une belle , et vaste MAISON , situee au centre de la ville 
de Tongres, aux encloitrès une des rues les plus fréquentées, 
composée de deux grands corps de bàtiinens avec cuur , re
mises , caves, grande citerne et pompe.

Le bâtiment ayant vue sur la rue comprend au rez-de- 
chaussée deux grands alons, une place à manger , une cham
bre à coucher avec cabinet, une grande cuisine et un grand 
vestibule avec un escalier royal, au premier cinq grandes 
chambres avec cabinets, un large corridor conduit à ces pla
ces- au-dessus du premier se trouve un très grand grenier.

Le bâtiment ayant vue sur l’eglise séparé du premier par 
la mur se compose au rez-de-chaussée dé trois grandes places 
ayant servi de magasin , boutique et comptoir, surmontées de
Hpiix «Tands greniers»

Tous ces bâti mens bâtis à la moderne et couverts en ardoises
sont en très-bon état. ... -, ,

Cette vente aura lieu lundi trois mars nul huit cent trente 
Quatre, à onze heures du matin , en la maison susdésrgnée.
M Pour les conditions à s’informer chez les dits notaires. 29

A VENDRE ou à LOUER pour mars prochain une jolie 
MAISON .située rue des Clarisses, réunissant toutes les com 
modités désirables , avec écurie et remise si on le désire. 

S’adresser quai d'Avroy, n° 559.
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Suivant piocès verbal d'adjudicatinn, reçu par M' LAM- 
BINON , notaire à Liège, à 1 intervention de justice ,en date 
du 6 féviier (834, il a été ad|ugé les immeubles suivans, situés 

Longdoz, commune de Liège, appartenant aux enfans de 
Guillaume Herman , savoir :

1° Une pièce de houblonnière de 10 verges pe
tites , située à proximité de la maison ci-après désignée 
au prix de

2° Une idem de 5 verges grandes 15 petites de terre 
en cotilllage, située en lieu dit Rognac , au prix de 

3° Une idem de houblonnière de 2 verges grandes 
10 petites sise à la ruelle aux Chevaux , au prix de 

4“ Une idem d’une verge grande , sise au Haut-Pasay, 
au m ix de

5» Une idem de 10 verges petites, située aux Ba-ses- 
Wez , au prix de

6“ Et finalement une idem de 3 verges grandes, si- 
uées au Grand-Pré , au prix de

Aux termes des conditions de cette vente, toute personne 
solvable peut, jusqu’inclus le <4-février 1834 , surenchérir 
d’un dixième le prix de tout ou partie de ces immeubles, 
au moyen d’uue déclaration à -passer devant le notaire 
LAMBÏNON.

Attendu que le premier lot de cette vente consistant en 
une maison cotée n° 274, composée de trois pièces au lez- 
de chaussée, de 2 belles chambres à l’étage, 2 greniers , 
giandes caves , cou'r, étable de vaches, avec chaudières , bacs 
et accessoires , un autre petit bâtiment à côté, fournil et 
dépendances avec 8 verges grandes de cotillage y contigu , le 
tout formant un ensemb e , situé au hameau de Longdoz, 
joignant à MM. Dubois-Mottart , Pirnay et autres, ayant été 
provisoirement adjugé pour une somme de 3700 francs, mais 
l’adjudication n’ayant point été confirmée, il sera réexposés 
en VENTE le JEUDI 21) EEVRIER 1834 , aux 9 heures du 
matin, pardevant M. Charles CIÏOKIER , juge de paix des 
quartiers Nord et Est de eette ville, en sou bureau , sis rue 
Neuve derrière le Palais, à Liège.

S’adressera M. le juge de paix et au notaire LAMBÏNON 
pour connaître les conditions, 313

Arrivage au port d’Anvers, du. ir et 12 février
La galéasse prussienne Helena Aurora , c, Frends , v. de Bi 

deaux , clr. de vin et prunes.
La galéasse danoise Elisabeth, c. Broekwold, v. d’Adersleb 

ch. d'orge.
La galéasse danoise Elisa, c. Sclieldknegt, v. de Hambou 

clr. de thé et laine.
Le kolf hanovrien 3 Gezusters , c. Zaetboff , v, de Hamboui 

ch. de thé et laine.
Le koll hanovrien Antonius, c. Roscamp , v. «le Leer, chai 

d'orge et beurre.
Le koff hanovrien Klynen David , c Hanseni, v. d'Eenutó 

ch. d'orge et beurre.
Le koll'hanovrien Bauwine, c-Jansse , v. de Rusteiziel,« 

d’orge et beurre.
Le koff oldenbourgeois Vr. Alida, c. Sanseveed , v 

ch. de graine rie lin.
Le koff koipbauser Vr. Çatharina, c Schotters , v. 

ch. d’avoine.

de BiÇ1 

d’Enidi

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé 
Sans affaires marquantes.

fi ourse de Vtruxelles , du 4 2 fera'. —. V.i'Ujiqup. Dette acO 
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Prix des grains vendus au marché de Hanse 
le i r février.

Froment , 
Orge , 9 40.

l’hectolitre , 13 fr. 80 c. — 
— Avoine , 5 68. — Genièvre ,

Seigle , 9 5®' 
à 10 degr. »3

H. IJgnac , imprdu Journal, ruedu Pot-d’Or,n* 622 ,


